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INSTRUCTION N° 7.

lrc DIVISION. 1er BUREAU. CORRESPONDANCE INTÉRIEURE.

ENVOI DES EXEMPLAIRES DU JOVItNAL OFFICIEL AUX MAIRES
DES COMMONISS RURALES.

S i". L'expédition el la distribution du Moniteur clos communes ont été
réglementées par les dispositions de l'article 6o4 de l'Instruction géné-
rale.

Ces dispositions sont également applicables au Journal officiel (édition
du soir), adressé chaque jour aux maires des communes rurales.

S 2. Toutefois, les exemplaires de ce dernier journal ne seront pas
inscrits sur le part n° 688, et les maires seront dispensés d'en donner
reçu.

S 3. Les receveurs et distributeurs devront, en conséquence, signaler
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avec le plus grand soin à l'Administration, par l'intermédiaire de leur
directeur, le nombre d'exemplaires du Journal officiel qui no leur seront
pas parvenus; afin d'éviter toute confusion, les préposés des postes de-
vront indiquer clans leur réclamation le numéro des exemplaires man-
quants. Ce numéro se trouve placé à l'angle gauche supérieur de la
feuille officielle.

ANNOTATIONSÀ TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT SUR L'INSTRUCTION GENERALE.

Article6o4, enlrele premier et le deuxième paragraphe, intercaler le
paragraphe suivant:

Ces dispositions sont également upplicables au Journal officiel [édition du
soir) qui esl adressé chaque jour aux maires des communes rurales. (Bull,
mens. n° 8. —Instruction n" 7.)

Article 6o4, S 2, remplacer l'ancienne rédaction par celle ci-après:
Chaque fadeur reçoit du préposé le nombre d'exemplaires du Moniteur

des communes el du Journal officiel qui lui revient; mais il ne doit tirer
reçu sur le part 11° 6SS ou 6SS ter [art 625 el 6Û0) que des exemplaires
du Moniteur des communes. (Bull. mens. 11° 8. — Instruction ng 7.),

Article 6o4, S 3, deuxième ligne, après les mots: d'exemplaires néces-
saires, ajouter: du Moniteur des communes el du Journal officiel; et même
ligne, après les mots: directeur du département, ajouter: en faisant con-
naître le numéro des exemplaires manquants. (Bull. mens. n° 8.—Instruc-
tion n° 7.)

Le Conseiller d'Elal, Directeuryénéral des Postes,

ED. VANDAL.

INSTRUCTION N° 8.

l" DIVISION. :i° liUREAU. ORGANISATION DU SERVICE LOCAL.

DISTRIBUTION À DOMICILE DES VALEURS COTEES ET DES CHARGEMENTS

DE VALEURS DECLAREES À DESTINATION DES COMMUNES RURALES.

S Ier. Aux termes d'une décision de M. le Ministre des finances en
date du 10 février courant, la distribution des valeurs cotées et des
chargements de valeurs déclarées à destination des communes rurales
aura lieu désormais à domicile, par l'intermédiaire clés facteurs, sous
les conditions déterminées par les règlements pour la distribution de
ces objets dans les communes pourvues d'établissements de poste.

§2. Ces dispositions annulent le quatrième alinéa de l'article 643 et
les articles 665 el. 673 de L'Instruction générale, et devront recevoir im-
médiatementleur exécution.
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S 3. Conformément aux dispositions de l'article 207 de l'Instruction
générale, les agents renverront aux directeurs départementaux les mo-
dèles de procuration dont les facteurs ruraux sont munis en cours de
tournée, ainsi que les formules n° 108 destinées à informer les habi-
tants des communes rurales de l'arrivée des valeurs cotées et des char-
gements de valeurs déclarées à leur adresse.

ANNOTATIONSÀ TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT SUR L'INSTRUCTION GÉNÉRALE.

Article 643
,
biffer le quatrième alinéa el porter en regard l'annotation

suivante: La distribution de ces objets aura lieu désormais.à domicile par
l'intermédiairedesfadeurs, sous les conditions déterminées par les règlements

pour la distribution des objets de même nature dans les communes pourvues
d'établissementsde poste. (Décisionministérielle du i3 février 186g, Ins-
truction n° 8, Bull. mens, n" 8.)

En marge des articles 665 et 670 qui seront annulés: même annota-
tion que ci-dessus.

En marge du deuxième alinéa de l'article 7 de l'arrêté ministériel
du 6 juillet 1859, page 1086, qui sera annulé : Instruction n° 8, Bull,

mens. n° 8.
f En marge de l'appendice 11° 29, page 917, qui sera barré en croix:

Instruction n° 8, Bull. mens, n" 8.

Le Conseiller d'Étal, Directeur général des Postes,

En. VANDAL.

INSTRUCTION N° 9.

2e DIVISION. 1er BUREAU. CORRESPONDANCEETRANGERE.

SUPPRESSION DU SERVICE DR PAQUEBOTS DE LA LIGNE DE PANAMA

A WELLINGTON.

§ 1". La ligne de paquebots établie entre Panama et la Nouvelle-
Zélande, avec embranchement sur Melbourne et sur Sydney, et en
coïncidence avec le service des paquebots britanniques parlant de Sou-
thampton le 3 de chaque mois, est supprimée.

§ 2. En conséquence, il ne pourra plus être échangé désormais, par
la voie de Panama, de correspondancesentre les habitants de la France
et de l'Algérie, d'une part, et les habitants des colonies britanniques
de la Nouvelle-Zélande,de la N.ouvelle-Galles du Sud, cle Victoria, de
l'Australie méridionale, de l'Australie occidentale, de la Tasmanie et
de Queensland, d'autre part.
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§ 3. Les correspondancesdes ou pour les colonies britanniques précitées

devront être acheminées exclusivement par la voie de Suez.

RECTIFICATIONS À OPÉRER A LA MAIN SUR LE TARIF GENERAL N° 1185.

Page 4'ii sections 26 et 27, col. 3, biffer les mots : voie de Panama.
Pages 42 el 43, biffer tout ce qui est inscrit aux accolades a voie de

Panama* des sections 26 et 27.

ANNOTATIONS À TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT SUR LE BULLETIN MENSUEL.

En marge de la circul. n" 4^8, Bull. mens. n° i3i; de la circul.
n° 492

,
Bull. mens. 11° i34, et de la circul. n° 5io, Bull. mens. 11e 1 38

,Instruction n" 9, Bull. mens. 11° 8.

Le Conseiller d'Etal, Directeurcjénéral des Postes,

ED. VAN.DAL.

INSTRUCTION N° 10.

3e DIVISION. l\" BUREAU.
• •

VÉRIFICATION DES PRODUITS.

PRODUIT DE L'AFFRANCHISSEMENT DES JOURNAUX PARLE TIMBRE DE L'EN-
REGISTREMENT ET DES DROITS DE POSTE PERÇUS À L'OCCASION DE L'INS-
TRUCTION DES AFFAIRES CRIMINELLES ET CORRECTIONNELLES. NOUVEAU

MODE DE COMPTABILITÉ.

M. le Ministre des finances a pris, le i4 décembre dernier, un ar-
rêté inséré à la suite de la présente instruction, aux termes duquel le
produit des droits de poste perçus par l'Administration de l'enregistre-
ment pour l'affranchissementdes journaux parle timbre, doit être versé
entre les mains des receveurs des posles, au lieu de l'être, pour le compte
de ces derniers, aux caisses des receveurs des finances.

Les dispositions de cet arrêté, sont exécutoires à partir de l'ouverture
de l'exercice 1869.

A celle occasion, M. le Directeurgénéral de la comptabilité publique
a exprimé le désir que le montant de ces droits fût présenté sous un
titre spécial dans les comptes des receveurs des posles, au lieu d'y
paraître confondu avec le produit des affranchissements en numéraire,
et que, par analogie, le produit des droits de posle auxquelles l'instruc-
tion des affaires criminelles et correctionnelles donne ouverture fût
également distrait du produit des lettres taxées

,
et classé à un article

particulier.
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Ces distinctions ont pour objet de faciliter le contrôle des sommes
portées en dépense dans les comptes des agents des régies financières qui
ont effectué les versements, au moyen du rapprochement des décla-
rations en sens inverse consignées dans les comptes des receveurs des
postes.

Les droits de posle perçus par les préposés de l'enregistrement, des
douanes, des contributions indirectes el des postes, à l'occasion de
l'instruction des affaires criminelles et correctionnelles, ne formeront,
sous le n° 1 bis, qu'un seul article de recette au dépouillement journa-
lier n" .3o et.au compte n" 2 5 des receveurs,ainsi qu'au tableau n" 25 ter,
et au compte ouvert à chaque comptable au registre 11° 1091 des direc-
teurs; mais ils seront présentés séparément par ces derniers dans un
tableau récapitulatif placé en tête de leur registre n° 1091 et de leur
certificat annuel n° 910.

Mais, pour que le contrôle à exercer par la Direction générale de la
comptabilitépublique et par la Cour des comptes puisse cire efficace, il
est de toute nécessité que les versements figurent intégralement, et sous
le titre propre à chaque nature de recette, dans les comptes des rece-
veurs des postes.

A cet effet, toutes les rectifications nécessaires seront opérées d'of-
fice, en vérification sommaire, dans la forme prescrite par le pre-
mier alinéa de l'article i3gg de l'Instruction générale. Les bulletins ou
bordereaux établis par les comptables qui auront effectué les verse-
ments seront.seuls consultés, à l'exclusion des relevés fournis aux direc-
teurs par leurs collègues des autres régies financières, lesquels ne sont
que des documents de contrôle.

Dans le cas où une recelte mentionnée sur un des relevés fournis au
directeur des postes par ses collègues ne serait pas portée au compte
d'un receveur, elle n'y sera pas inscrite d'office; il y aura lieu de pro-
céder d'urgence à une enquête dont les résultats seront immédiatement,
portés à la connaissance de l'Administration, qui statuera et prescrira
les mesures nécessaires pour réparer l'omission, Les directeurs .devront
s'abstenir .de.rectifier les erreurs ou les omissions par des arrêtés de vé-
rification.

En raison de ces mesures, .il devient nécessaire d'apporter certaines
modifications à l'Instruction générale..

Ces modifications portent sur les articles ci-après :
Art. 262. A supprimer et à remplacer par le suivant :
.«le.produit des droits de .poste perçus,par l'Administration de l'enre-

gistrement pour l'affranchissement des journaux et écrits périodiques
est versé, ,à la fin de chaque mois, à la caisse du receveur des postes de
la Résidence .du receveur de l'enregistrementqui a reçu ces droits.

«A l'appui de ces versements,,le receveur de l'enregistrementremet,
en double expédition, au receveur .des posles, un bulletin ou bordereau
présentant .distinctement ie montant des droits à 2 el à 4 centimes
perçus pendant le mois. L'un de ces bulletins ou bordereaux,revjêlu du
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reçu du receveur des posles, est rendu au receveur de l'enregistrement;
l'autre est conservé par le receveur des posles pour être mis à l'appui de
son compte du produit de la taxe des lettres.

«
Il est immédiatement passé écriture du montantde ce versement à un

article spécial du dépouillementjournalier n° 3o.
»

Art. 682. Remplacer le dernier alinéa par le suivant :« Parmi les
frais de justice figure, séparément, le droit de poste auquel l'instruction
de l'affaire a donné ouverture. Les receveurs en portent le montant sur
leur dépouillement journalier n" 3o, au litre spécial réservé à cette ma-
ture de produit.

»
Art. 847. Remplacer l'avanl-dernieralinéa parle suivant

: n
En échange

du relevé qui lui est présenté, le receveurde l'enregistrement en délivre
un autre, par duplicata, que le facteur rapporte au bureau de poste et
qui y est conservé jusqu'à la fin du mois pour être mis à l'appui du
compte n" 2 5 du receveur des posles. Le montant de ce relevé est ins-
crit au dépouillement;journalier n° 3o, cumulalivementavec les produits
de même nature réalisés par les agents des douanes, des contributions
indirectes et des posles, à la date du jour où le versement est effectué.

»
Art. 110/4. A supprimer en totalité.
Art. 1114. 4e alinéa, 5° ligne, comme suite à la mention des pièces

désignées dans la parenthèse, ajouter en marge :
«Relevé des droits de

poste perçus à l'occasion de l'instruction des affaires criminelles et cor-
rectionnelles, bulletin ou bordereau du montant des droits de poste
perçus au moyen du timbre de l'enregistrement pour l'affranchissement
des journaux et écrits périodiques, etc.»

«
Art. 111 5 bis. Le montant des droits de poste perçus à l'occasion de

l'instruction des affaires criminelles et correctionnelles ne figure qu'au
sommaire du compte n" 2 5 (1™ page). La recette est justifiée par la
production des relevés fournis par les comptables qui ont opéré le re-
couvrement de ces droits (arl. 847).

»

«
Arl. 1116 lis. Les droits d'affranchissement de journaux par le timbre

à l'extraordinaire ou par le timbre mobile, perçus par les préposés de
l'enregistremenl el versés par eux aux caisses des receveurs des postes,
sont portés sous un numéros bis au sommaire du compte n° 25, à la
suite de l'article sous lequel est inscrit le montant des perceptions
effectuées en numéraire pour l'affranchissement des journaux. 11 est
justifié de celte recette par la production du bulletin ou bordereau
mentionné à l'article 252.»

Arl. î 11 8. Supprimé en totalité.
«Art. i33o bis. Le 5 de chaque mois, et pour les motifs mentionnés

au 3° alinéa de l'article i33o, le directeur des.posles reçoit de son col-
lègue de l'enregistrement un r.elevé indiquant, par bureau de poste., le
montant des droits d'affranchissement de journaux par:1e timbre perçus
par les receveurs de l'enregistrement et la date à laquelle les versements
de ces droits ont été effectués aux caisses des receveurs des postes de
son département.
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«Si des erreurs se produisaient, elles seraient redressés adminislrali-
vement par les soins de la comptabilité générale des finances dans les
écritures des comptables qui les auraient commises. »

Art. i4oi. Ajouter deux paragraphes, 1° bis et 2° 1er :

« 2° bis. Vérification et contrôle de la recette provenantdes droits de
poste perçus à l'occasion de l'instruction des affaires criminelles et cor-
rectionnelles au moyen des bulletins ou bordereaux remis au receveur
des postes par les comptables des régies financières qui ont opéré le
recouvrement de ces droits, et du relevé fourni par le directeur de
l'enregistrement (ari. 582, 847 et i33o).»

« 2° 1er. Comparaison des sommes portées sur les bulletins ou bor-
dereaux constatant, le montant des droits de poste perçus par les rece-
veurs de l'enregistrement pour l'affranchissement des journaux par le
timbre à l'extraordinaire ou par le timbre mobile et. versés par eux à la
caisse du receveurdes postes de leur résidence (art. 252).

»

.

Arl. i/i20. Ajouter l'alinéasuivanl:
«

Les directeursétablissent,surun
tableau placé en lête de leur registre 11° 1091, le décompte des droits
de posle perçus à l'occasion de l'instruction des affaires criminelles et
correctionnelles par les comptables de chacune des administrations
financières qui ont opéré le recouvremenl.de ces droits, de manière à
présenter distinctement le montant total de? versement effectués, de
ce chef, par les receveurs de l'enregistrement, des douanes et des con-
tributions indirectes, el les recettes de même nature provenant d'af-
faires suivies à la diligence de l'Administration des posles (art. 582).»

Arl. 1482. Intercaler l'alinéa suivanl. entre le deuxième et le troi-
sième: «Ils joignent à ce certificat un tableau présentant le décompte
des versements effectués pour droits de posle perçus à l'occasion de
l'instruction des affaires criminelles et correctionnelles, conforme au
modèle placé à la première page de leur registre n" 1091. Ce tableau est
établi à la main.

DISPOSITIONS TRANSITOIRES.

Jusqu'à ce qu'il soit procédé à un nouveau tirage des formules et
registres désignés sous les n05 25, 25 1er, 00 et. 1091, ces documents
recevront à la main les modifications suivantes

:

La colonne n" 1 du dépouillement journalier 11° 00 des receveurs, du
tableau n° s5 1er et du registre n° 1091 à l'usage des directeurs, sera
divisée en deux parties. La première, portant le n" 1, conservera son
titre et sa destination actuels; la deuxième recevra le n" 1 bis et aura
pour titre :

Droits de poste perçus dans les affaires criminelles el correc-
tionnelles.

Les receveurs qui n'auront pas de droits d'affranchissement de jour-
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naux par le timbre à recouvrer pourront affecter l'espace marginal
libre du dépouillement n° 3o aux recettes à classer sous le n° 1 lis.

Il sera ouvert, en marge des documents susmentionnés et sous le
n° 10 lis, une colonneaffectéeaux recettes réunies de l'affranchissement
des journaux par le timbre à l'extraordinaire et par le timbre mobile;
elle prendra pour litre : Affranchissement de journaux par le timbre de
l'enregistrement.

Les mêmes distinctions seront reproduites en interlignes au compte
n° 25 du produit de lataxe des correspondances.

Le tableau à placer en tête du registre n°iogides directeurs et dont
il est fait mention à l'article i4 20 sera établi, pour celle fois

,
à la main

et sur une feuille volante, conformément au modèle donné ci-après :

DÉCOMPTE des droits de poste perçus dans les affaires criminelles et correc-
tionnelles, et dont le montant a été versé du 1er janvier au 31 décembre de
l'année 18 dans les caisses des receveurs des postes du département d

Il
DÉSIGXATIO.N YEKSEMESTS DROITS I 1

des trimestres
,

perçus 1 I

,!_,.,. EFFECTUES PATl LES COMPTADLKS * 1 I

,
uans par I

le courant __™^_ , l 1
| acsquc|s —=_^—_=—- losreee- TOTAUX. OBSEUYATIOKS.

les droits mil éïi do ,i„„ . veurs
r

"* cou l ri- ITAT" rC""CSiSl"C-
aoua„es. .Y™ J0S

mont, indirectes, posles. I__ p

I (i) Chiffre
égal au total
de la colonne

i tîficaL annuel
H »° 910 et de| t^\ la récapiluïa-
0 lion du re-
1 j gi5trou°J09l.

Ê (A) La date à îaquello les droits sont constates ne doit pas être confondue avec la date (les ver-
p scmeiHs. Go tfiMcau comprendra toujours les recettes alVcrcnles aux trois premiers trimestres do
I l'année à laquelle se rapportent les opérations développées au certificat «° 910 ,

ainsi que les
1 recettes réalisées pendant le quatrième trimestre de l'année précédente et dont le montant n'est
i versé que dans le courantdu mois de janvier suivant-.
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ARRÊTÉ MINISTÉRIEL DU 1 4 DÉCEMBRE 1 868, DETERMINAIT LA FORME DANS
LAQUELLE LE MONTANT DES DROITS D'AFFRANCHISSEMENT DES JOURNAUX
PAR LE TIMBRE SERA "VERSE PAR LES RECEVEURS DE L'ENREGISTREMENT
AUX CAISSES DES RECEVEURS DES POSTES.

ARRÊTÉ.

AD NOM DE L'EMPEREUR,

Le Ministre Secrétaire d'Elalau départementdes finances,

Arrête
:

Art. i". Les droits de posle perçus par l'Administration de l'enregis-
trement'pourl'affranchissementdes journaux et écrits .périodiques sont
ceux de 2 el h centimes. Le produit en est versé à la fin de chaque mois
à la caisse du receveur des posles de la résidence du receveur de l'en-
registrement qui a reçu les droits.

Art. 2. A l'appui de ce versement, le receveur de l'enregistrement
remettra en double expédition au receveur des postes un bulletin ou
bordereau présentant distinctementlemontant des droits à 2 el àicen-
limes perçus pendant le mois.

Art. 3. Le receveur des postes se chargera immédiatement en recelte
de la somme versée, et en donnera reçu au receveur de l'enregistrement
au bas de l'un des deux bulletins ou bordereaux mentionnés à l'article
précédent.

Le bulletin revêtu de ce reçu sera remis au receveur de l'enregistre-
menl pour servir de pièce justificative delà dépense; l'autre sera con-
servé par Je receveur des postes pour être joint à l'appui de son compte
du produit delà taxe des lettres.

Art. L\. Pour assurer le contrôle de la recette, le directeur de l'enre-
gistrementadressera, le 5 de chaque mois, à son collègue des postes du
département, un relevé indiquant, par bureau de poste, la dale et le
montant des versements effectués pendant le mois précèdent.

Arl. 5. Toutes dispositions contraires au présent arrêté sont abro-
gées.

Arl. 6. Le présent arrêté sera déposé au secrétariat général pour êlre
notifié a qui de droit.

FaitàParis, le \k décembre 1868.

Signé P. MAGNE.

Pour-copie conforme:

lie Directeurgénéral de l'EnoegistrcmeiU*
des Domaines et du Timbre :

Signé ROY.
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NOTIFICATIONS DIVERSES.

BUREAU CENTRAL ET DU PERSONNEL.

NOMINATIONS DANS LES EMPLOIS SUPERIEURS,

Ont été nommés, par arrêté du 6 février 1869, rendu sur la propo-
sition du Directeur général des postes :

Contrôleur du département de l'Eure, M. Lempereur de Guerny,
contrôleur à Annecy, en remplacement de M. Buache;

Contrôleur du département de la Haute-Savoie, M. Dusaulchoy,
contrôleur à Besançon, en remplacement de M. Lempereur de Guerny;

Contrôleur du département du Doubs, M. Buache, contrôleur à
Evreux, en remplacement de M. Dusaulchoy.

ANNOTATIONS A L'INSTRUCTION GÉNÉRALE.

Article 1222, remplacer le premier alinéa par la rédaction suivante :

«.Toute mutation de facteurs entraînant changement de résidence ou de
alitre d'emploi, et, pour les facteurs locaux et ruraux, tout changement de

0 tournée avec modijication du chiffre du traitement, doivent être régularisés
tpar un arrêté préfectoral.*

Barrer en croix, comme nul, le 11° 5 des modèles 2° de l'appendice
u° 45.

lr" DIVISION. 1er BUREAU. CORRESPONDANCE INTÉRIEURE.

CORDES SERVANT À LA FERMETURE DES SCELLÉS-POSTES.

La différence de couleur des cordes à scellés-postes servant à la fer-
meture des sacs adressés aux bureaux ambulants ou provenant de ces
bureaux étant superflue pour la distinction entre les dépêches du ser-
vice montant el celles du service descendant, et, d'un autre côté, les
cordes de couleur noire étant bien moins solides que celles de couleur
jaune, l'Administration a décidé qu'il ne serait'plus'fait usage à l'avenir
que de ces dernières.
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ANNOTATION À L'INSTRUCTION GÉNÉRALE.

A l'appendice n° 2Z1, page 910, 3° alinéa, biffer les deux dernières
phrases: Cette corde est noire, etc.

INDIVISION. 3e BUREAU. FRANCHISES, CONTENTIEUX ET TARIFS.

COMPTES RENDUS OFFICIELS DES DÉBATS LÉGISLATIFS.

Aux termes de l'article 1" de la loi du 2 mai
1
861 et de l'article 5 de

la loi du 11 mai 1868, les suppléments de journaux sont exempts du
timbre et des droits de posle quand la moitié au moins de leur super-
ficie est consacrée à la reproduction des débats législatifs ou de divers
documents s'y rapportant.

S'associant aux vues libérales qui ont diclé ces dispositions et afin de
donner aux débals des chambres la plus grande publicité possible,
S. Exe. le Ministre des finances a pris, le 11 février 186g, la décision
suivante

:

Les comptes rendus officiels des débats législatifs seront expédiés, en
exemption des droits de poste, aux éditeurs des journaux des départe-
ments, el. ces édileurspourront les réexpédier, également en exemption
des droits de posle, à leurs abonnés, à la condition expresse qu'ils seront
joints à leur feuille. Lorsque ces comptes rendus seront expédiés iso-
lément., ils seront considérés comme écrils politiques et seront, par
conséquent, soumis aux mêmes droits que ces écrils.

Il est bien entendu que, pour jouir de l'immunité de port, les envois
doivent; être adressés à l'éditeur d'un journal pour le service du journal,
tout autre destinataire restant soumis au droit commun.

Les comptes rendus auxquels s'applique la présente décision sont des
publications spéciales qu'il importe essentiellement de ne pas confondre
avec les suppléments des journaux dont il est fait mention à l'article 2 25
de l'Instruction générale. Ces suppléments peuventloujours être expédiés
isolément dans les conditions déterminées par le dernier paragraphe de
l'article précité.

2e DIVISION. 1er' BUREAU. CORRESPONDANCEETRANGERE.

ADMISSION DES ÉCHANTILLONS DE SOIE DANS LES RAPPORTS ENTRE
L'ADMINISTRATION FRANÇAISE ET L'OFFICE 13AD01S.

Par suite d'une entente entre l'Administration el l'Office badois, les
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habitants de la France et de l'Algérie, d'une pari, et les habitants du
grand-duché de Bade, des royaumes de Saxe el de Wurtemberg, des
principautés de Hohen?.ollern et du duché de Saxe-Allenbourg, d'autre
part, pourront, à partir du i" mars 1869, s'expédier réciproquement,
par la voie de la posle et à tilre d'échantillons de marchandises, des
écheveaux de soie grége ou filée, sous la réserve que chaque paquet
n'excédera pas le poids de 100 grammes.

ANNOTATIONS ET CORRECTIONS À FAIRE TUXTL'liLLBMËNT
SUR LE TARIF GÉNÉRAL N° ll85.

A la suite des renvois qui figurent sous la lettre (c) à la page 29 et sous
la lettre (D) à la page 101, transcrire la phrase suivante : La soie grége
ou filée est admise comme échantillon jusqu'à concurrence du poids de
100 grammes.

Page 89, colonne 13
,
renvoi (E), biffer les mots : pur l'intermédiaire des

Offices de Prusse et de la Tour et Taxis, qui font partie de la phrase
transcrite en exécution du Bulletin mensuel n° 7.

2e DIVISION. 1er BUREAU. CORRESPONDANCE ÉTRANGÈRE.

NOUVEAU BUREAU SUISSE AUTORISÉ À ÉMETTRE ET À PATKR

DES MANDATS INTERNATIONAUX.

L'Administration des Posles de Suisse vientde créer à Ennenda (can-
ton des Grisons) un bureau de poste qui est autorisé à émettre el à

payer des mandats internationaux.

ANNOTATION À TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT AU TABLEAU A, N° 2, INSERE
À. LA SUITE DE LA CIRCULAIRE N° Z|l6, BULL.- MENS. N° 120. SUPPL.
PAGES 424 À Z|28.

Entre Eglisau (Zurich) et Ensiedeln (Schwyz), intercaler Ennanda
( Grisons).

2° DIVISION. 1er BUREAU CORRESPONDANCE ETRANGERE.

LIGNE DE MARSEILLE AU BRESIL ET À LA PI.ATA.

Les paquebots de la société générale des transports maritimes à va-
peur qui effectuent un service, régulier entre Marseille et Buenos-



— 272 — FÉVRIER 1869.

Ayres, avec escales à Gibraltar, Saint-Vincent (capVert), Rio de Janeiro
et Montevideo, parlent maintenant de Marseille entre 6 el 7 heures du
matin, le i5 de chaque mois.

Il en résulte que pour profiler de ces paquebols, les correspondances
doivent parvenir à Marseille, au plus lard, le i4 au soir ou dans la
nuit du i4 au i5, soit, en ce qui concerne les correspondances de
Paris ou passant, par Paris, ainsi que celles empruntant l'intermédiaire
des lignes de Paris à Lyon et de Lyon à Marseille, par le train-poste
qui part de Paris le i3 à 8 heures du soir et arrive à Marseille le i4 à
3 h. 43 m. du soir.

ANNOTATION À TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT SUR LE BULLETIN MENSUEL.

En marge des notes et tableaux publiés aux pages 328 et 32g du
Bull. mens. n° i46 (octobre 1867) et à la page 216 du Bull. mens,
n" i54 (juin 1868) : Voir Bull. mens. n° 8 pages 271 et 212.

2* DIVISION. 1er BUREAU. CORRESPONDANCE ETRANGERE.

NOUVEAU SERVICE SUR LES ÉTATS-UNIS.

Un service régulier de bâtiments à vapeur vient d'être établi entre le
Havre et New-York par la compagnie hambourgeoise américaine.

Ces bâtimentsparlent du Havre tous les samedis el sont utilisés pour
l'échange des dépêches entre la France et les Élats-Unis.

Les correspondances à destination des Etats-Unis, transmises par la
voie du Havre et des paquebols dont il s'agit, sont assimilées de lous
points à celles qui empruntent la voie des paquebols-posles français ou
britanniques.

Le départ du Havre étant nécessairementsubordonné à la marée, il
n'est pas possible de déterminer à l'avance l'heure à laquelle les paque-
bots hambourgeoisquitteront le Havre

,
et, par suite, l'heure du dépari

de Paris des dépêches pour les Elats-Unis, acheminées par la voie du
Havre. Mais les correspondances qui seront expédiées de Paris le ven-
dredi, par le courrier de midi, sont assurées, dans lous les cas, de
profiter du paquebot en partance.
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2e DIVISION. 3e BUREAU. MATERIEL.

SCELLÉS-POSTES DES BOITES MOBILES. REMPLACEMENT DU NUMERO
D'ORDRE PAR LE NOM DE L'ETABLISSEMENT DE POSTE AUQUEL ILS SONT
CONFIÉS.

A l'avenir, les scellés-postes affeclés à la fermeture des boîtes mobiles
adaptées aux voilures des courriers d'entreprise porteront, sur le côté,
au lieu de numéros d'ordre, l'indication du nom des établissements de
poste auxquels ils seront confiés; ils porteront, en outre, sur la partie
antérieure, au-dessous de la cuvette, les lettres B. M. (boîte mobile)..

Celle modification ne sera appliquée qu'aux appareils nouveaux el à

ceux des appareils déjà mis en service qui reviendraient à l'administra-
tion centrale, soit accidentellement,' soit pour être réparés. La mesure
ne saurait, en effet, être étendue, sans inconvénients graves pour le
service, à tous les scellés-postes qui fonctionnent aujourd'hui.

2" DIVISION. 3e BUREAU. MATERIEL.

CORRECTIONS A FAIRE AUX TARIFS DES FOURNISSEURS AUXQUELS LE BUREAU

DU MATÉRIEL SERT D'INTERMÉDIAIRE AVEC LES AGENTS DE L'ADMINISTRA-
TION DES POSTES.

A l'article Timbres el griffes, M. Virey, fournisseur, biffer la dési-
gnation Timbre après le départ et Timbre affranchissement insuffisant.

Biffer aussi les prix portés en regard. (Le premier de ces timbres est
supprimé; l'autre est aujourd'hui fourni gratuitement par l'Administra-
tion.)

En regard des mots Timbre à date, dans la colonne des prix, sub-
stituer à l'indication 5 francs celle de 7 francs.

A l'article Scellés-postes, M. Lelièvre, fournisseur, remplacer, dans
la ligne

:
50 cordes, etc. les mots :

circul. 316, par ceux-ci
:

appendice
n" 2h de VInstruction générale.



— -s/4 — FÉVRIER iSot).

I 10 DIVISION. 2e BUREAU. ORGANISATION DU SERVICE LOCAL.

CRÉATION D'ÉTABLISSEMENTS
DE POSTE.

( OnrîsÎAn minis)l'.vïnHn du S ffivrïp.r iS(ir..ï

DÉPARTEMENTS. S0MS
, .

HAT0RE
,,

NDMÉK0S I

Uns LOCALITES. DES ETABLISSEMENTS CREES. D'ORDRE,

Charente-Inférieure Saint-Jc-m-dc-Liversay Distribution 4990Corrèze...,,... Sainl-Angel Idem 4994Loire (Haute) Monislrol-d'Allier Idem 4991Lot-et-Garonne .- MonLalius Idem 4995Somme.,
, , Erclien Idem 4g92Vienne Bouresse Facteur-boîtier 4993

1

-^

lro DIVISION. 2e BUREAU. ORGANISATION DU SERVICE LOCAL.

CONVERSION EN BUREAU DE DISTRIBUTION D'UN ÉTABLISSEMENT

DE FACTEUR-BOÎTIER.

Par décision du i5 février 1869, l'établissement de facteur-boîtierde Cléder (Finistère) a été converti en bureau de distribution.
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>" mlSim- CHANGEMENTS

,'DmiE.ui. DANS LA CIRCONSCRIPTION DE BUREAUX DE POSTE.

Organisation
du service local.

—=*"•————— ' (Les directeurs tics posles sont autorisés à communiquer le présent tableau aux éditeurs d«
journaux qui seraient disposes à reproduire dans leurs feuilles les renseignementsv con-
tenus , comme étant de nature à intéresser io public. )

K0MS BUREAUX BUKEAUX ]

I DÉPAUTEMEXTË. QBÏ I-BS DESSlîIlTEltT QUI LES DESSEIlVIttOKT OBSERVATIONS. 1
1

autreslocalité. on cc "»°»lcnt- » l'avenir. Ilia 3 4 5

I

Aisne Koucy Borry-nu-Buc .Roucy (l).
Idem Giiyencourt Idem Idem,
idem Boulïigncrcux Idem Idem,
Idem Goncevrcux., Beamieus Idem.
Ardèche Louvcsc (la) Salillieu La Louvesc (l).

i Jdem Sainl-Pierrc-iles-MaccIia- Idem Idem.

;
bées.

B.-du-Bliûne.. AJouriès Maussnnne.
. . ; Mourics (i).

i Cliaronlc-Inf. Konlaine-Glinlendiay. ... Nnrc Foiilaine-Clialcnclray(i).
Idem Soigné Idem Idem.
Idem Gicq (le) idem Idem.

.'; Jdcm Cln'ves Idem
,

Idem.
\ Idem Villicrs-Coulurc Jdcm Idem,
] Idem Saini-Maigrin Arcliiac Saint-Maigri» (i).
:; Idem Saint-Ciors-Cliaropugno,

.
Idem Idem.

i Idem SaiiiL-Gcrmain-de-Yilmic. Jonzac Idem.
:;'; Cher Savigny-cn-Scptainc.... Bourges Savigny-cn-Scptainc (i).
}\l Idem Grosses ... Idem Idem,
>;1 Idem Jussy-Cliampognc Idem Idem,^| Idem Ciaon

,
section de In coin- Bourges

. . . . ;
Savigiiy-cn-Scptaîiie(i).

i|fi
«unie tic Bengy-sur- (Exceptionnellement.) (Exceptionnellement,)

I Crao^i.
,I Creuse Saint-Étieiinc-tlp.-Fiirsâc.. La .SouLorraine....:.... Sl-Etieniic-tlc-Fursac (i).

hlem : .. ,
Saiiit-Pierre-ile-Fursac..

.
Idem Idem,

Druini: Sinnl-Paul-les-Bomans.
.

Romans Sainl-Paul-lcs-Romana(l)
Idem Ghâlillou-Saint-Jcau...

.
Idem Idem,

' Idem Parnans Idem Idem.
i Eure-et-Loir.. Orrouer Bailleau-Ic-Pin Courville.
( Gard Cbamborigaud Génolbac Cbainborigaud (i).

Idem Cliamlmn Idem idem.

t Idem Saint-Jcan-dc-Moi'uéjols
.

Barjac S'-Jcan-de-Maruojols(i).
M Idem ttocbcgude Idem Idem.

i
Idem Rivières Jdcm Idem. I

1 Idem Tliaraux idem Idem.
.

Idem Méjaniie-lc-Clap Idem Idem.
Garonne (Hle-) Vuncrquc. Autcmc Vcncrquc (i).

•

1

I

(]) Etablissement de poste de nouvellecreatioa,
-,

:

BCLL. MENS. N" 8. l" VOL. îl
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K0MS BUREAUX BUREAUX j-

DES GDHMVnES
UÉPAHTEME«TS, QUI LÏÎS DESSIÎIWE-NT QUI LES DESSEIWIIIOXT OBBERTATIONS. i

OU 1

autres localités. en ce moment. à l'avenir.

1 a 3 4 5

Garonnc(TIle-) Grcpiac Auterïvc
.

Vencrque (1).
Idem Labruyèrc, Idem Idem.
Jdcm. :Vornct (le) Jdcm. Idem.
'Jdcm, Espitnès . Montgisoord Idem.
:
Gironde Gcnissac ,. Monlon, Génissac (j J. i

\ldcm LamoLlie-Laiulcrron..... La Rcolc ., Lamotbo-Landcrron (1).
Jdem Mongauzy, , Idem Idem.
\Idem Sainl-Mîuliel-Lapujadc,

.
Idem Idem.

i\Idcm Fosscs-et-Baleyssac Idem idem. {

:
Idem Sainl-Andrc-du-Garn.... Idem Idem. S

Idem., Aies Audengc Arcs (i).
s

fdcTt. Loge Idem Idem. \

Idem,....... Andcrnos Idem Idem. t

Hérault ..... Ni;>saii Bézicrs Nissan (1). j

Indrc-el-Loirc Savigné ou Savignc-sur- Rillé.,
. ,

Savignc-sui-Lalliaii (1). \

Latlian. j

idem.. Hommes (lus ) Idem , idem.
idem Courccllcs ChâLeau-la-ValHcrc idem. j

Idem Sonzay Ncuillé-PonL-Pierre Sonzay (j). j

Idem Pcrusy Idem idem. '

Landes Lespcron Lévignac-des-Laniles.... Lespéron (1). ;

Moselle Oitange Àumotz Fonlcy,
I Pyrénées (HUï) Anniznn Arrcau Anciznn (1 ;.

1 \

Itlcm Aulon idem Idem. I j

.Idem Guchc» Idem Jdcm.
Jdem Baans-Aurc idem Jdcm.
Jdem Gonaux Idem Idem,
Jdcm Grëzian Idem Idem.
Saône (Haute-) Vénère Gray Valay (1).
Jdem., Arsans Idem Idem.
Idem Valay

, Pcsmos Idem.
.idem Lieucourl Idem Idem.
jSaône-cl-Loire Dompicrre-lcs-Oimcs.

. .. Malonr Dompicrre-los-Ormcs (1).
[Idem Trivy Brandon Idem.
Jdcm Meiilin Idem Jdcm.
\Jdcm "Ciry-lc-Noblc. Gcnélaril Giry-lc-Noble (1).
\ldem Pouilleux idem Idem.
iSartho Courdomajiclic Grand-Lucé Gourd'cmanclie (1).
Jdem Saint-Georges-de-ïa-Couéc. Idem Idem.
'Idem Sainl-Pierre-ile-Lorouer.. Idem Idem.
iSci»e-ct-Oise. ' Gondé-sur-Yègic,....... Iloudan CoiiJë-s«r-Vègre(1 ).
Idem Bourdonné Idem Idem. 1

'•Idem Adainville idern Idem. I
jldcm Grnndchamp Idem Idem. I
ïidem Haulovillc Idem. Idem,
Jdcm Tarlre-Gaudrnn Idem Idem.
'Vienne (H1*-). Meyze (la)

,
Ncxon La Meyzc (1).

*:Idcm Rocbe-PAbeille (la) Idem Idem.
Jdem., ...... Tourdonnct

,
lourdon , Idem La M'cyze (J).

Fressinct, Violezeix, (Exceptionnellcniont. )

Sections de ïa commune :
de Saint-Pricst- Li - ;

l

. . .. .
gP^re.

.

(1) Etablissementde poste do nouvelle création.
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1" D1Y1SIOK.
a.l^T«. ANNOTATIONS

Organisation
,

du service local. A TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT AU DICTIONNAIRE DES POSTES.

PAGES. COLOSSES. * CHANGEMENTS À OPÉRER.

Si 2 Entre Barniers cl Bariionvillc, intercaler: Barnigal, Rhône, c"0 Jarnioux.
124 3 Entre Bellaton el Bcllaudièrc, intercaler: Bcllaudic, Haute-Vienne, cnc Saint-Priest-

Liguiire
, exe: La Meyze.

107 1 Blannaves, Gard. Biffer tout ce qui suit, et y substituer: a3 h., cno Branoiix-

179 3 Entre Bois-Frais et Bois-Franc, intercaler: Bois-Franc,Rhône
,

cno Jarnioux.

20G 3 Entre Botte, Puy-de-Dôme, el Boite
,

Seine-Inférieure
,

intercaler : Botte
,

Seinc-Infc-
ricure, ccc Jarnioux.

242 1 Branoux, Gard. Biffer tout ce qui suit, et y substituer: ar. Aîais, con Grand'Goinbe ,
722 lu, Gra'id'Combc.

;
3S7 2 Entre Châtaigneraie, Isère, cl Gliâtaîgncraic, Vendée, intercaler: Châtaigneraie

1 (ïjn)' Rbônc, cuc Jarnioux.

41"J 3 Entre Chcnovière el Chenevois, intercaler: Chcnuvière, Cber (cli*11 eL ferme), cnc
Fnrges-cn-Scplaine

, exe: Savigny-cn-Scplaîtic.

5S5 2 Engranville (nord), Calvados. Biffer tout l'article.
585 2 Engranville (sud), Calvados. Substituer à cet article: Eugranvillc

,
Calvados , cnc'

Trévières eL Formigiiy.

632 3 F, n Ire Fcrrières, Gharenle-lnféiieure, et Fcrrières, Doubs
,

intercaler: Forrières , Cher,
c"c Fargcs-cn-Scptainc

, cxc. : Savigny-cn-Scptainc.

683 2 linire Fraulière«t Fraumcillcs
,

intercaler : Fraulîeu
,

Cber, enc Bongy-sur-Craon
, cxc. :

Savigny-en-Septainc.

70G 3 Entre Garde, Hautes-Pyrénées
,

et Garde, Rbônc, intercaler: Garde, Rbôno
, c™3 Jar-

nioux.

793 2 Entre Guîllolière
,

Maine-et-Loire, cl Guillolïèro, Rhône, intercaler: Gnillotièrc,
Rliône, cno Jarnioux.

831 2 Entre Hôpital, Var, ctrHôpital, Yonne, intercaler: Hôpital ( L' ), lïautc-Vicnne
, cna

Saint-Pricsl-Ligouro, exe.: La Mcyzc.

855 3 Jarnioux ,
Rbônc. Biffer tout ce qui suit, v.l y substituer : or. Yillcfranche-sur-Saône,

c°" Bois-d'Ûingl, 057 b,, YiUefranche-sar-Saônc,

8G8 2 Entre Joyeux et Joze, intercaler: Jozc, Cher, c,,c Bcngy-sur-Craon
, exe.: Savigny-en-

Seplaine.
S89 2 Entre Lacban cl Lachanot, intercaler: Lacbanal, Rhône, c00 .larnioux.
925 3 Laurel, Hérault. Biffer tout ce qui suit, et y substituer: ar. Montpellier, con Glaret,

h., i,cs MatcUcs.

931 3 Entre Laioirs el Lavolt, biffer : Ravois
, et y substituer: Lavois.

932 2 Entre Lago, Loire, cl Layc
,

Rhône, intercaler : Layc, Rhône, cr'° Jarnioux.
1011 1 Entre Manglieuet Mangons, iulercalcr: Mangon

,
Rhône, cne Jarnioux.

1147 3 Entre Morgan, Haute-Marne, et Morgon ,
Rbônc, intercaler: Morgon (Rhône), cno

Jarnioux,
1279 1 Entre Petit-Candi et Pctit-Caudray, intercaler: Petit-Carré, Rbôno, cne Jarnioux.
1300 3 Entre Pilon

,
Loire, et Pilon

,
Vienne, intercaler : Pilon, Rhône, cue Jarnioux.

1465 3 Entre Ronces et RoncoLlos, intercaler: Ronces (Les), Rhône, c"°Jarnioux.
1489 2 Entre Ruai et Ruau

,
intercaler: Ruatières (Les)

,
Rhône, o"e Jarnioux, I

1525 2 Santeyrargues-Lauret-el-Albyrac.Substituerà ce nom celui de Santeyrargues. I
1752 1 Entre Toulry et Toul-y-Groît, intercaler: Tout-Vent, Rbôno, c110 Jarnioux. I
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-—— MABCHE ALTERNATIVE DES BUREAUX AMBULANTS pENMNTLE MQJS DE MARg mg_
J^Sïï^

8. S. 7. 6. — = 1

. .- ,_ ^ i 5. ft, '*• 2-

ABCDEFSHJ. A B C D E F G H, ABCDÏI'S, 1BCDEP, ======= , —_^_j——„ _ „ ™_—^__. _

—~ —— ,—«__^————. ,—«^—-~, -^=«oe»._--^-_^sa=Bm— _ 1. A B C D E. ABCDEFGH. ABC. A B. CD, iB.

SECTION D'Éï'EîtKAT Besançon, Auïcrrc Arras, Laiglc
Î

.
P«i. Paris p„,. Pari, „.

^I™1'»" E«Fdi-s p__ Poi„ .
M »* .«HT. Brest, U-g».'. Mon. à

1 P"-5
pEllo

P«i. i _-^_^^- BH,f «_.-• Tara»- Tara,. *•*>•. Forhach Toulouse

a
i ; à à i o Clermont, '"Srselllo Bma».»» son». Nantce

B » _ ,
Pan» LlHo, ' à a ymm-

2 Sires- Stras- i - ~ " * Lvon ~~
.

For?"lch *"
Bordeaux Hordeaiw Cher- avi-. Havre. I « 1 „,

-,', i .E°ld,eil*1 a * „ " r—

„ , .
Marseille »Toulouse. Nancy NaI,-v L»

bourg. bourg. ^ Cl.,.. C.l.i.. à H - .^ ^ x.
£ ^

Ro belle
bourg. Glvet,

.
Marseille — a lourB.

1°. 2=. 1°. 'X'-.
.

1« 2° 1" 2» .
îengucux, Lyon a». 1 Lyon i». Mâcon jo, —

j Epornaj Gnmvirio. ~ - P 2° an ' Serqai-.
Bordean,. L).on Mont- gny

1 ...J .. c. ...G., j. C c. G n. A g. E c. ,..!!.. il. ...A... r. ...A..1". E d.
2 A d. ...H., n. D. .'...)'. H li. B a. F d. ...G., n. . .

.B..
. d. ...B..a. F e. 1 ...D...(i. ...C... a. ..B cl. F. . ..h. ,.B.. a. ..C..c. ..A

. a. ..A. a. ..C . c. A... a.
S B c. ...J.. b. E g. ...C.. o. C b. G o. ...D.. f. ...C .. c. ...C.. t. ...A., f. i 2 ...E. .. e. ...D. ..li. .. C ... a. G ., .. e. .

.C 1>. ..C..c. ..A
. a. ..B. b. ..D. d. A... a.

4 C f. A o. F h. ...D.. i'. D c ...A., f. ...E . .a. .. .D... f. .. .1).. c. ...B.. a. 3 A..,.,.. a. ...13.. . c. .
.D... b. H .. .. f. A..., o. A. ,. a. B .. ,

b. A... a. C ,.. c. ..B. b.
5 D g. B d. G a....15..g. E d. ...B..g. ...F..b. .. .E .. n. .. .E.. d. ...C.b. j i B b. A d. A c. ,.E..g. B a. A. ..a. B...b. B...b. D...d. ..B.b.
S E

. .,, b. C e. M b.
.
..F., b. F c. ...C

. a. A c. .. .F .. b. ...F.. o. .. ,D..c. 5 C c. B e. B d, ., F .. b. C .... b.
.
.B. b. .

.C, c. . .A. a. ..G. c. A..
. a.

; F j. D f. ...A., c. ...G., a. G f. ...D..L. B d. A c. A f. ...E.. d. j 6 D d. G a. G. . . ., a. . .
G .. e. .

.A., c. ..B .b. ..C . c. ..B. b. . .D, d. A... a.
8 G a. E.....s.

.
,.B..d. ...ll..b. ...A., g. ...E.. c. C c. B d. B a. ...F., e. , 7 E c. D b. D b. ..H. . f. ..B.. a. C.. . c. A. .. a. A... a. G ... c. ..B. b.

.9 II b. F 1 C.. c. A c ...B.. a. ...F. ,d. D I. C c. G b. A f. 8 .. .A... a. E c. .. A..„c. E ,. ., g. ..C., b. G. .. c. A .. . a. B... b. D... d.
.
.B. b.

10 J a. G. ... ,
j. ...D.. f. B d. ...C.. b. ...G., a. E a. « f. D c. B a. S ...B. ..b. ...A ... d. ..B... d. F.. ..b. A c. ,

,A.. a. ..B.b. ..A. a. ..G . c. A... a.
11 ...A., d. H a. ...E., g. C o. ...D..c. A r. F b. E a. F, d. C b. 10 ...G ... c. ...B... e. .. G... p. G a. B a. ,

,A.. a. ..B. b. . ,B. b. ..D. d. A... a.
12 ...B.. o J 1 F., b. D r. ...E.. d. B g. ...A., c. F b. F e. D a. 11 ...D..

,
d. ...C... a. ..D... b. H f. C b. B... b. C

. .. c. A... a. G ... c. ..B.b.
13 ...C.. 1'. -..A,, c. ...G.

. a E. ... g. ...F., o C a. .. .
15.. d.

. ..A .. c. ...A.. f. E..
. .

d. 12 . .
.E ... o. ...D... b. A.. ... c. . ,E. , g. .

.A., c B.. .b. C ... c. B... b. D .., d. ..B. b.
'14 ...D..g. -..B.. d. ...il..b. F b. .. G., f. I) b. ...C...o.. ...B..d. ...B., a. F c. 13 A a. ...E... c. B d. ..F. ,b. ..B.. a. . ,

C
. c. .

.A. a. ..A. a. ..G, c. A... a.
U> . ..lî..h. ...C. . o. A e. G a. A g E c. .,.])...f. ...C. 0. ...C.b. ...A..f. 14 B b. A d. G,.. ..a. ..G..c. ..C.b. ..Ce ..A.a. ..B.b. ..l).d. A... a.
10 ...F., j. ...D. ..f.. B d. Il b. B a. F d.

,
..E. . a. ...D.. f. ...D.. c. ...B.. a.

j 15 G c. B c. D,. ... b. .. H.. f. A c. A.. . a. B.. .b. A... a. G.... c. ..B. b.

n ...G., a. ...E.. g.' G e. .
..A.

. a. C b. G <.l ...F., b.
. .

.E .. a. .. .
E. . d. ...C.b. I 10 D d. C a. . ,A . ,. c. E g. B a. A..

. a. B.
. .

b. B... b. D... d. ..B. b.
18 ...H., h. ...F..],, i) I. ...B..d. D c. ...A.. 1'. A c. ...F., b. ...F., e. ...D.. c: -17 E 0. D b. ..B... d. F.... b. G b. ..B. b. ..Ce. ..A. a. ..Ce. A... a.
10 ...J.

. e. ...G.
.
j. E g. ...C, o. E d. ...B..B. 13 d. A e. A f. ...E,. d. 18 ...A... a. E c. .. C .... a. G..

. . c. ..A., a. ..B.b. ..Ce. ..B.b. ..D. d. A... a.
20 A d. ...H., a. F h. . ..I).. f. F o. ...G.

. a. C 0. B d. B a. ...F., e. 19 .
,.B....b. ...A... d. .

.D ,. b. H f. ,.B.. a. G,.,. c. A ... a. A ... ». C ... c. ..B. b.

21 B c. ...J...b. G a. ...E..g. G f. ...D..b. D f. C 0. C....b. A f. I 20 .. .C...
. c. ...B... c. A c. ...E.. g. ..C.b. C .. c. A... a. B. .. b. D.

. .
d. ..B. b.

22 C f. A c. H b. ...F..b. ...A..g. ...E.. c. E a. D.-....f. D c. B a. J 21 ...D...d. ...G... a. B. d. ..F..h, A c. . .A
. a. ..B.b. ..A. a. ..Ce. A... a.

23 D g. B .... d. ...A., c. ...G., a. ...B..a. ...F., d. F b. E a. E d. C b. 22 ...E....0. ...D... b. G a. ...G.. 0. B a. ..A, a. ..B. b. ..B.b. ..D. d. A... a.
21 E h C 0. ...B..d. ...11..1,. .C. b. ...C. c. ...A., c F b. F 0. D «. 23 A a. ...E... c. D b. ...H., f. C b. B.. , b. C. .. c. A... a. C .. c. ..B. b.
25 F j. D f. ...Ce. A c. ...D..c.A f. ...B..d. ...A.

. e. ...A.. f. E d. 24 B.. b. A d. ,..A...c. E g. ..A..,c. B...b. C c. B...b. D.., d. ..B.b.
20 G..,. Ii. E g. ...D.. f. B..... d. ...E..d.B g. ...C...e. .. .B.. d. .. .B.. a. F c. 25 C c. B a. ...B...<1. F b, ..B..a. ..C.c. ..A..a. ..A. a. ..Ce. A... a.
27 H b. F ],. ...E.. g. C e. ...F., e. C a. ...D.. f. ...C.c C.b. ...A.. î. 20 D <1. C a. ...C. .. a. G 0. ..C.b. ..Ce. ..A . a. ..B. b. .

.D. d. A... a.
23 J c. G j. ...!'.. b. D I. ...G.. I. D b. ...E.. a. .. .D... f. .. .D.. c. ...B..a. | 27 E o. D b. ...D... b. II f. A c. A.

. . a. B. .. b. A ... a. C 0. ..B. b

20 ...A..d.H a. ...Ca.E g. A g. E r. ...F..b. ...E.. a. ...E.,d. ...C.b. i 28 ...A... a. E c. A c. . . .E.
. g. B a. A. . . a. B...b. B...b. D...d. ..B.b.

30 ...B..c.J b. ...ll..b.F b. B a. F d. A c. ., .F.. b. .. .F., c. ...D..c. 29 ...B..,b. ...A...d. B d. ...F..b. C b. ,, B
.

b. ..C.c. ,.A.a. ..G. d. A... a.
31 ...C.

.
f. ...A., r. A c. G a. C b. G c. B d. A c. A f. ...E..|d. 30 ...C.c. .. . B. .. c. C a. ...G..o. ..A., a. ..B.b. ..C.c. ..B.b. ..D.c. A. . . a.

I 1 31 ...D... d. ...G ... a. D b. ...II., f. ..B.. a. C..
. e. A... a. A... a. G. .. c. ..B. b.

OBSEBTA
TIONS.

Les chiffres9, 8,5, 4,3 et a, qui figuifcnten tête du tableau, indiquant lo nombredes brigades on des séries char-
géesalternativement d'un môme service.— Sous ces chiffressont indiquéesles Lettres distinctives desbrigades on séries. (1) Lo voyagealler et retour des bureauxambulantsde Bordeauxà Cette s'accomplit on deux jours au lieu de troist

— Les bureaux ambulants sont désignas au-dessousde ceslettreB; iis sont groupés par colonne, en teoant compta, en conséquence,les indications del'arrivéedoivent êtro remontées d'uno ligne.
1° du nombrede leurs brigades ou séries Î a° des Lettres qui leur sont propres,

Danschaque colonnesont indiqués les jours de départet d'arrivée des brigades OH séries.— Le départ est désignépar
dttcapitales comme A ,B, C-, etc. l'arrivée, pa des caractertsromain*,commea, b,.c, etc. (2) Le voyage aller et rotonr des bureaux ambulants de Forbach à Nancy a0 s'accomplit dans la môme nuit i en

j conséquence
,

les indications de l'arrivée doiventêtre abaisséesd'uno ligne.
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.„ mvisiON. 83- SUPPLÉMENTAU MANUEL DES FRANCHISES. FRANCHISES,

__ -
| GONTBHTIBUXIT TAKir»,

3"BUREAU. I

— ~ CONCESSION
h

DE FRANCHISES.
! '

——»™^"»——il"" »—«—m 1 11 »J»Jumnum ——m——» .
"^*;

:»"- DÉSIGNATION DES FONCTIONNAIRESET DES PERSONNES FORME (™ÏÏ™™L NUMÉROS j

CATtox : i sous.laquelle
.

cintmsr.mTiosor, nESaoïil TÎATTJS '
JM , . "«ui^sassEcao———~—-——«=oe=raEaoe^^ i la dans 1 clcuduoduquel Jes ija i J_,a j

nao-rs
i I rnRnpsm,niïpii ^a correspondance i

'Tu
.OTOmsBSÀcCTHr.-Mc.sr.r. r'^indlur01 ^Q^LA™,,^,,™.™.

.
| C0B™„Î valablement'conlrç-signée ix«. M ™,O»0,UP™». »S«,„„H;

Manuel . / , , r .- - . j 5
OT1r.-.nrh;... circuleen franchise.

aiauuej
^ a \a CGionnG 2 dos ionctionnaireset des personnes | cn uancuisc

_________ _________des ,lu laiioau,,« 3 désignés j
_

doit
_

-—__«_ "~— '" — " """- " ~- ministérielles.
fr.*n- correspondance de service. du Manuel dans la colonneci-contre j être présentée. Ancien. Nouveau. Numéros Pages,

chises. des franchises. doit cire remiso en franchise. 9 des tableaux.

3 4
5 ° 2 l

___
'°

/ des batteries d'artilleriede | ' i
\ la garde nationale mo- | Il

( Commandants < l)ilc *". % en ^ i i ) 1 I
. ., . B.

49 CommandoiitsdcrarliilRriode la garde V (««-dessous dcl 1
_es subdivisions mil. -

t " '" > ' " A fc\rxcr1869.
nationale niobiîe. la dernièreacco-J ! fires * %

I 1

lade) J ' " " B \
r.- , „ ,.„ • *

§ S. B. * Dir. d'art. J
\ Directeurs il artillerie.

. . . g f

i, . 3„ r , .
" î S. B. ir Cire. bat.

uosccmnngiiicsulutanlcrie \ \
' de lu gardenationale mo- \ u « Idem,
ki'c *

• Q n o„i 1 ;i
\

, , ,. . . ... 1 o, L), 11 OUuti. mil. I
dos subdivisions miii - j * 1

Inires *.
, .

!

île I artilleriede la garde : j
1 nationale mobile*. en n- 1 .. I

1 1 - 1 1 - 1
S. B. # Cire. batt. J

des l>ri«ades de gendar- ! I
meric *. 1

c n 7 J
V r »

1 1., 1 , i, ,., S. B, » Idem. } » m Idem,
des détachements d artil-

lerie do In garda iialio-l \
unie moliile*. \

M • *
|

S- fi- " '*m. /
y MairesK , . .,,, >

..,,,. „ ,.,, . , S. B. n Cire. Latt. ]

- [ des balterics u -artilleriede
L la garde nationale mo- ' * Idem.

53 Commandantsdos brigadesde gendar- H (en regard du Commandants ( l_GSCOmpa<Tniesd>infanlerie " Cire. comp. .

merie. conlre - signa- ' f tle îa °gar(]c naiioriïlie
taire)' \ mobile*.I ' I

- .-.
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"T.™ DÉSIGNATIONDES FONCTIONNAIRESET DES PERSONNES ' FORME
,™Sm-_E"™«o_, NUMÉROS

T_.Trc
des -—• -~-^~^-_EB-_a3^___- _-_____=S_E_S_E=BS==- __.

souslaquelle dans retendueduquel DATES

nacres . ,^.,_.
I la ja corrcSp0mi.nncc <tes

1 P , .
SICT.r.S DE RENVOI AUXQUELS J,A COnr.Esro^DAKCE : COIinESrOIiEAKCE iii , ,du A-nOMSHS A COXTKE-S1CK-K i, indiquer do service ' cirndi.ii

valablementconlrc-slgncc ÉTATS Dr, cmcOKSCnlPTlOS. E E s DÉ -181 OH s

Manuel > 1 1 i r .• - . 1 v. • „ ,. circuleen franchise.

, leQr a ta colonnea des lonctionnaireset des personnes *Y en franchise

fran- i j 1'
«

'
1 . . . ° . .

non ministérielles,

cluses correspondancedo service. du Manuel dans la colonne ci-contre ' être présentée. Ancien. Nouveau. Numéros ' Panes.
des franchises. doit être rcniisoen franchise. ' ' dos tahloaux.12 3 4 5 fi 7 8 g 10

ides bataillons d'infanterie S- B- " Circ- tat- \
de la garde nationale I

mobile*. I

des brigades do gendar- S- B' " Cîrc- comP- f
-, .

nicric *. \ » »
I 4 février 186g.

des déiocbemcnlsd'infan- !
Si B> ' Mcm- I

terie de la garde nalio- j
l

nalo mobile*. j 1

V. Maires* ;
S. B. . Idem. !

i
i

GO Commandantsdes déli-cbcmcnlsd'ar- B (au-dessusde la Commandants des batteries d'artillerie de In '
S'B' " Circ. bnlt. •> «

tilleric de la garde nationalemobile. irc accolade). garde nationale mobile*". 1
;''-.. '

GO Commandants des délmbemciilad'in- C (au-dcssous'dola Comm^laïUsdes compagniesd'infanterie de ! S* B" C!rc' coniP' " " Ilhm-

Ifanterio de la garde nationale mo- dernière acco - la garde nationale mobile*. j
bile. Inde,

i n ,-n -îii S. B. r S.ilnl. mil.
i de lai'iillci-icde la carde ril ,- i i -i *-

> » " Idem,
\ nationale mobile*. ... ,. f

'i Cor^nmnti-misdes subdivisions mili- L ( en regard du Commandants < des batai'lor.s d'infantciio
_,

[| laircs. contre - signa- / de la garde nationaleIlnirc). \ mobile*".

10G Directeursd'arLillcrîc G (en regard du Commandants de l'artilleriede la garde ra- * ' °

contre - siimn - lionale mobile*. c „ T . I»TT
t

* " 27 janvier 1869,

. • \ . T.* i 1 , ir . .
S. B. " loul 1 l_mp. 1

taire) Directeurs des poudrerieset rallincriea de la 1

guerre- *.

144 Directeursdes poudreriescl ralTincries F (au-dessousdelà Direclcurs d'artillerie * " (C ' ;i

do la ffuerre. û" accolade]. M

. il,.- 1» ,-n -i S. B. » Circ 1
/ des batteries d artillerie de I

t la garde nationale mo-
\

* a !\ février 1869.

223 Mairos E ( en regard dn Commandants < descon.pagiiiesd'infanlerie S> B' " Circ.i.^, )

contre - signa - (]o la ie nalionnIc
ln,r°)- { mobile *.
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1™-DIVISION. 3" BUREAU. FRANCHISES, CONTENTIEUX ET TARIFS.

ANNOTATIONS A TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT
AU MANUEL DES FRANCHISES.

Pages 3 el h :
Élat indiquant les signes et abréviations employés dans

les colonnes 3, h et 5.
Dans la colonne i", intitulée Abréviations, porler à leur ordre alpha-

bétique les trois mentions suivantes
:

Bal.
Bail.
Comp.

puis, dans la seconde colonne, inscrire les mots :

Bataillon, en regard de l'abréviation Bat.
Batterie, en regard de l'abréviation Bail,

et Compagnie, en regard de l'abréviation Comp.

Placer des guillemets dans les colonnes 3 el l\.
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_'DIVISION. BÂTIMENTS EN PARTANCE O-RK-SPO_-AI.__

KTlUKCKRIi.
i"iiUï.-EÀi_. POUR LES COLONIES ET AUTRES PAYS JVOUTRK-MER.

. _j_ _,,___

NOTA. L'Àiiiuinistraliondes posles fait tout ce qui cet en son pouvoir pour connaîtrela date réelle du dép.rt
-des bâtiments en partance pour les colonies et autres pays d'outre-merj mais elle ne saurait affirmer cependant que
ïva bâtiments ci-après désignés partiront exactement aux jours indiqués.

Les receveurssont autorisés à communiquer le présent tableau ani éditeurs de journaux qui seraient disposés à
•reproduiredans leurs feuille» les renseignements y contenus comme étant dénature à intéresoerlepublic.

âEUSViATioKS employées dans la 6' colonne.

St. signijic Steamer ou Bâtiiatnt à vnpaur, J V. signifie Bâtiment à voile. | G. signifie Commerce.

v_wi_nc DATES l'OHTS HOMS KATUHE TOM- GAPITAITIKS ,

i.^j-. OESTXSATIOKS. desdépartn. de départ, dos bâtiments.
. ,

.des
«ÂGE. armateurs

iv,_._-i.it_ itatimenla. ou agents.
x a 54 5 67 8

S 1", — Bâtiments pariant des ports de Francepour les coloniesfrançaises (1).

1 Guadeloupe _er mars.. .
Le Havre.. Thérèse V 250 Mazicr.

2 Guadeloupe....... _5 Idem Iiilrépidc-Cor.se. Idem 400 Augcr.
S Martinique 5

,
Idem...... Bélèuc-ct-Geor- Idem 400 Sibiril.

gina.
i Martinique 20 Idem Raoul Idem 400 Jouanne.

S 2. — Bâtiments partant des ports de France pour les pays étrangers cl'outre-mer (2).

H 5 Arica a 5 mars.. .[Le Havre. .JM;.lacca ^ 550 I Pculvé.i C) Baliia
, ao Udcm Santiago Idem 500 Pculvé.

I 1 Buc-uos-Ayn's 5 Idem Suint-François.. Idem GO0 Clwirlrel.
8 Bucnos-Ayres,.... ao Idem Gcorgina Idem 600 Pcrqucr, I

9 Gartliagène 5 Idem. Océan Idem 300 Stopfer.
10 Islay a5 Idtm Malacca Idem.,, . .. 550 Peulvé.
11 La M avant-. 10 Idem Kosita Idem 400 Reiilcria,
12 Lima 1 Ô ] Idem Singapore Idem 550 Peulvé.
13 Maragnan i5 Idem Cncnnais Idem 400 DuLuisson.
14 Montevideo 5 Idem.. Dngucrrc. ..... Idem 500 Peulvé.
15 Montevideo....... ao Idem LaLour-du-Pin,, Idem G00 Gouiio.

1 ÎG New-York ao Idem Mercury Idem 1,200 Eslcsoiinc.
17 Para i5 Idem Caennais...... Idem 400 Dubuisson,
18 Peruambuco 10 Idem Jean-Baptiste..

.
Idem 400 Bcjean,

]0 Porl-nu-Princo.... i5 Idem Pauline Idem...... 300 Gallier.
20 Porto-Gabello 5 Idem Marcel /tient 400 EscollivcL
21 Rio-de-Janeiro..... icc Idem: Lui'La110 Jdem 000 Léon Lccomte.
22 Rio-Grandc-du-Sud. 16

.
Idem MoLlulde Jdcm 000 Vo_.ard.

23 Sainte-MarLlio. ... 5 Idem Océan Idem 300 SLopfer.
24 Saint-Thomas,

• • •
5 Idem Marcel Idem 400 lïscoltvcl.

25 Trinidad a5 Idem ..... Noisicl Idem 300 Grcban.
26 Valparaiso 10 Idem Aréquipa Idem....., 500 Pculvé.
27 Yora-Cruz 3o Idem Porla-Coeli Idem 500 ïroudet.

{1) Les habitants do la Franco peuvent expédier par cette voie des lettres ordinaires et dos imprimés de
toute nature. L'alFranchissement est facultatifpour les lettres ; il se composedu droit fixe d*un décime pour
port da vois de mer, et de la taxe territoriale, applicable en cas d'affranchissement aux lettres du même poids
circulant en France de bureau à bureau. Les inij-riniës doivent être affranchis jusqu'au port d'embarquement
désigné dans la 4e colonne

,
à raitum de h centimes par _$o grammes ou fraction de _jo grammes.

(2) Les habitants de la Franco peuvent expédier par cette voie des lettres .ordinaires, des échantillons de
marchandises eL des imprimés de toute nature. Ces objets doivent être affranchis jusqu'au port do débarque-
ment désigné dans in 3" colonne. La taxe d'affranchissementpour chaque lettre est do 4° centimes par

110 grammes ou fractionde logrammes. La taxed'alfrancbissementpourchaque échantillon,est de ao centimes
par ko grammes ou fraction de Ao grammes, La taxe d'affranchissement pour lo» imprimés est de 8 cen-,.....,.„„,...„.,,._— .

^j
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1" DIVISIOK,

*• _«u.. T STATISTIQUE DES AFFAIRES CONTENTIEUSES.
FRASCniSES,

C05TEHTIEÏÏI ------
ET TARIF.

MOIS DR JANVIER l86g.

TABLEAU N° 1* —- Contraventionsà l'arrêté du 27 prairial cm ix.
(Transportfrauduleuxde correspondances.)

NOMBBE NOMBRE AFFAIRES AFFAIRES
DU PROCÈS-TEHHATIX A. TIKHIKEES

_,- • - .
constatant .

par voio de transaction. DÏFEREES _ LA JUSTICE.

des perquisitionsnégatives, ™°°E*~T' "~~~~ """"" ~ T^TTTtaïT*''""
dresses par aui

rr. j« t j______mr______L™_-~----__ wm._l.Ss.- Kociro Montant. «« d» »,„., -___. _-__-" _
^

nuumc procès-ver- procès-vor- Montant.

lo agonis
°B l'Administra- -° transactions ayant ayant

amendes

randarme- lio" «g0»*8 tion procèe- el donné lion donné Ika et
D douanes des nonr canse -,

_
_. .

à des à des*• •'. portos. d'invalidité.
WW *" *"»•

»«1™«0- condamna- -le, fra.s.
octrois. monts. lions.15 5 4 S

- 7 8 9

ir. c fr, c.

231 » 130 » 27 241 .0 » ,

3G1

. ...
''

______—_-___-_-_________--__--_-_----_____--__——yrt._....- II-I__! ..H_' im.JH__M.J.W.IJI.m__l^"..lI 1.I..I. .l..i..l' .1") i . L l^.-^.il..LJil...VM.1I.U...... ,. HI1UI r) . I ni _ i 11. i Ml. i.JI. Il !.. - _ra

TABLEAU N" 2. — Contraventionsà là loi du 16 octobre 1849.

(Fraude on maticro de timbres-poste.)

HOMBRE AFFAIRES ACQUIT- NOMBRE D'AFFAIRES
de " ABANDONNÉES AYANTDONNE I.IET7 À DES CONDAMNATIONS IUDÏCUÏÏ.r;S.

F_OO_S-YEH_A.X par TEMEKTS. ' ---—___«__— ._________»— .annulés
,

loi parq-Ots. Application d'amendes Emprison-
pour cause ™~ —"

M «____________^_3_»__—
nement

d'insnffîsanco " do 5 jours
do prouves Nombre. Nombre. de de de a_-dcss_s à

matérielles. I à lo fr. il à 30 fr. al à 5o fr. do 5o ir. un mois.

1 - 3,5678
1D 21 3 28 3 »
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TABLEAU &a 3. —-
Contraventionsà l'article 9 de la loi du-25juin 1856,

(Insertion de notes raanuscriiesdans lea iruprïmés, échanlilloas et papier* d'ai_f_tire&.}

TVfHrrJWWM-HHt--_B--8B-_--B_BM^^ .

AFFAIRES TERMINÉES AFFAIRES DÉFÉRÉES

NOMBRE
PAÎ4 yoIE jjE TÏU.SSACTIOH. _ -A JUSTICE.

PiEVOGÏ.S'VJ.KSA'D--
1 j

Nombre Nombre
nrmul-s Montant j _„ont&:_n

I\i_7____<ore de ae j

Par ^es procos-verba__ procès-verbaux '-s*

l'Adnaini-jiration de transat-ions avant ayant _.__.£____ I

pour cao.c et donné lieu donné" lien st S

,,,, ,
procèE-vorbsus.

_ _ .
à ds& à des

.
I

Q invahdits- désirais.
, r

des frais.
&~_rmUe___.ents_ condamnation:.,il ; o /* 5 6

| fr. G, {r. c.
I.

j 169 973 4,005 60 « *!
:

.1

-:~—<T*T^.-—t-----^.-rr-_-T_.g;-t--^ -» ,ttfT|rV_tfrt--'.'l'__**'"'s_^J«i-—___^

TABLEAU Kc
_. — Contraventionsâ l'article 9 de la loi du à juin 1859,

(Insertion do valeurs probibées dans les lettres ,
imprimés,ocbantillons ot papiers d'affoiros.)

g——H——_——__—_—————_M—____---«-_»-—_^

AFFAIRES TERMINÉES AFFAIRES DÉFÉRÉES I

NOMBRE KOMBRB M„ y0IE DE TRA,SA0TI0!(. 1 LA ,_eTIOi.
Il

de d>
.. - .,,,

l'AOGBS-VXR-
1Arl Montant Nombri

'
. „ , ....IAUI ,Ti„_M« _ i -, Nombr« Montanturanlt» Nombre d. de

constatant par ic' procès-verbaux procès-verbaux â"
do l'Administra- da transactions ayant ,

«-"J. amende»
tion

_ _ __.
donne heu

vérification» procès- donné lu. i d(,, ,t
, .

pour cause i im condamna-
, , .négative,. a'invalidite. '«baux. ^^ ^^^_ Oo__. *»*«*

i a S , 5 6 7

fr. e. fr- «.

5.8 22 " .257 1,918 10 ». .
.

«i
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TABLEAU N° 5. — Relevé récapitulatifdes contraventions.

AFFAIRES DÉFÉRÉES A LA JUSTICE.™ NO«BUH AFFAIRES ~~~Z^1™>
K

NATURE 1'™^»- de «__..«__» L,. (_OKDA»_A_.O_-
*UF™ !

verbaux, procès- c :.
cons- T, par voie fAïUKs 1 einprisonne-
iitsti. vorDani .„,___ pécuniaires. ment

aM
'l"™'

an- de transaction. abar.- «««_- de 5 jours
perqui- unies

^_ _ _^
données

KEVTS ^
°_l ^f*01**

sitions "~*~
n-

.
°r l'AAmi- Rombre Montant ''"' 'CS

— Nombre Montant Délin- ° jB~ g

cotiTïivvB'.Tio'.s
veriflCîl"

i , nrr- t des <ïuanlfl q
-i- "tOHTHâVBHHOHS. ..^ ^ do do£j p..î JG3 ^^ îivihi Bllh-

n/;_ traiior.. Procà3" t™n«0- 4UGÎS* Nombre. P™"^- el _ la™s*
Sa 1V05* verbaux, tiona. verbaux, dos fraif.. floai1,r(, ftoinhtr i

i 35-15678910 il
fr. c. fr. c. |

/ i'ariété du 27 ' î j/ prair. an IX. 361 r 27 24-1 40 » _ « / » .-
iIl i
1

_
| la loi du 16 oc- j '

.§ \ tobre i8_lg. » 15 « » 21 3 1 31 (s)I
< .

'

> \ l'article9.le la !

î_ i loi du a5juin ; jgl 1856 » 109 973 4,005 60 , . \ . \ . ,, »
I°f

.

I I

* la loîdï-âjuin i j j !\ 1869 585 22 257 i 1,918 10- » « » j » *
|

TOTAUX 949 200 1,257 0,165 10, 21 ;-. 31 |
* »

g

. . _ . . . |
I (i) Lo montant dos amendes imposéospar les tribunaux, eu exécution delà loi du îG octobre i849> *sl |
1 recouvré directementpar l'Administration de _'curegi_trcment et dos domaines, et fignro dans ses rocoUoa. g
'j-j-Li \u*\*mmmLMÊmÊÊmmÊÊÊtmàÊnmmcma>w^mmluim. jwwM_-_»Mi_nwpt_______i_EWW---^^ i_nmT.g '

TABLEAU N° G. — Exécution de l'article S de l'arrêté du 27 prairial an ix.
(Répartition dos amendeJ imposées pour transport frauduleux do correspondance-.}

Il
.

Il
I REPARTITION g
I ULRù

DV T1Ej^s 2JES AMEBD__S A7JX _>A_.S-->SA_IT_>.
I

MONTANT
D0 H0S

'
NOMBRE

,des amande»
,

Sommes ordonnancées au profit

attribué
.D_rrAI__a. des agents des agents

AMENDES. *uz do la
, .des douanes d-s

saisissant». gendarmerie. et octrois. postes,
l j î i 5 6

fr. c. fr. c. fr. c. fr. c, fr. c.
13 63 00 21 00 • ' 21 00

j Ensemble 21' 00' I
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3° FAITS DIVERS.

ACTES DE PROBITÉ.

Les sous-agents dénommés ci-après se sonl empressés de rendre aux
personnes intéressées, ou de déposer entre les mains de leurs supérieurs
hiérarchiques, les sommes et objets précieux, qu'ils avaient trouvés sur
la voie publique :

Mailhes, facteur rural à Villecomtal-sur-Arros (Gers);
Laussier, fadeur rural à Ang'ers (Maine-et-Loire);
Demoncel, facteur rural à Longuyon (Moselle);
Guiberl, fadeur rural à Monêùer-de-Briançon (Hautes-Alpes);
Valade, facteur rural à Brossac (Charente)

:
Coulais, facteur rural à Àrgenton-Chàteau (Deux-Sèvres);
Griaux, facteur de ville à Lille (Nord);
Chevalier, facteur rural à la Clayette (Saône-et-Loiré).

Le sieur Zeller, fadeur de ville à Beîfort (Haut-Rhin), a rapporté
immédiatement aux personnes qui les lui avaient données à litre d'é-
trennes, des pièces d'or remises par mégarde pour des pièces d'argent.

Le sieur Barbarin, courrier convoyeur à Paris, a déposé au bureau
des objets trouvés, à la gare Saint-Lazare, une montre en or avec
chaîne, clé et médaillon

,
qu'il venait de ramasser dans la grande galerie

de. celte gare, et dont, la remise a pu être effectuée de suite au légitime
propriétaire.

ACTES DE COURAGE ET DE DEVOUEMENT.

Le sieur Tiffon, facteur rural à Cozes (Charente-Inférieure), a prêté
main-forte à un gendarme pour opérer l'arrestation d'un malfaiteur dan-
gereux, et a aidé à 3e garrotter el à l'attacher sur la voilure qui devait
le conduire en prison.

Le sieur Mouchol, facteur local à Tonnerre (Yonne), s'est jeté réso-
lument à la tête d'un cheval emporté, altelé à une voiture dont l'essieu
était cassé, et esl parvenu à s'en rendre maître.

Se sont particulièrement distingués dans des incendies :

Lepage, facteur à Ivry (Seine);
Peyrude, facteur rural à Auzances (Creuse);
Ducousso, facteur rural à Auriac (Basses-Pyrénées).

Ce dernier sous-agent a sauvé la vie à trois personnes enfermées dans
une pièce au milieu des flammes, et qui étaient déjà à moitié asphyxiées.

IMPIUMEHIE IMPÉM__,E. — Février i86g.
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